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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Au cours de la séance du 4 septembre 2003, le Président du Parlement a annoncé que la 
commission des droits de la femme et de l'égalité des chances avait été autorisée à élaborer un 
rapport d'initiative, conformément à l'article 163 du règlement, sur les femmes dans l'Europe 
du Sud-Est.

Au cours de sa réunion du 11 juin 2003, la commission a nommé Anna Karamanou 
rapporteur.

Au cours de ses réunions des 27 novembre 2003, 19 février 2004 et 16 mars 2004, elle a 
examiné le projet de rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté la proposition de résolution 
à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Anna Karamanou (présidente et rapporteur), Marianne 
Eriksson (vice-présidente), Olga Zrihen Zaari (vice-présidente), María Antonia Avilés Perea, 
Regina Bastos, Rodi Kratsa-Tsagaropoulou, Maria Martens, Amalia Sartori, Miet Smet, 
Lissy Gröner, Joke Swiebel, Feleknas Uca, Patsy Sörensen, Marie-Hélène Gillig et Anne 
E.M. Van Lancker.

Le rapport a été déposé le 24 mars 2004.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur les femmes dans l'Europe du Sud-Est
(2003/2128(INI))

Le Parlement européen,

– vu les articles 6 et 49 du traité sur l'Union européenne,

– vu la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne,

– vu la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes (CEDAW), adoptée par l'Assemblée générale des Nations unies en 1979,

– vu les travaux de la Conférence de Vienne sur les droits de l'homme (1993), au cours 
desquels les droits de l'homme ont été consolidés et la violation de ces droits au nom de la 
culture et de la tradition condamnée,

– vu la déclaration de Bruxelles sur la prévention et la lutte contre la traite des êtres 
humains, adoptée le 20 septembre 2002,

– vu les conclusions du Conseil européen de Thessalonique des 19 et 20 juin 2003 et la 
déclaration commune adoptée lors du sommet UE-Balkans occidentaux du 21 juin 2003,

– vu les rapports réguliers 2003 de la Commission sur les progrès réalisés par la Bulgarie, la 
Roumanie et la Turquie sur la voie de l'adhésion,

– vu sa résolution du 7 novembre 2002 sur le rapport de la Commission "Le processus de 
stabilisation et d'association en faveur de l'Europe du Sud-Est – Premier rapport annuel"1,

– vu le rapport de la Commission "Le processus de stabilisation et d'association en faveur de 
l'Europe du Sud-Est – Deuxième rapport annuel" (COM(2003) 139),

– vu sa résolution du 20 novembre 2003 sur ce rapport2,

– vu les activités et le rapport d'étape de la Task Force "genre" fonctionnant dans le cadre du 
pacte de stabilité pour l'Europe du Sud-Est (mai 2003),

– vu l'étude sur "La situation des femmes dans les Balkans: approche comparative", réalisée 
par Mme Marina Blagojević, au nom du Parlement européen (Belgrade, février 2003),

– vu l'article 163 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des droits de la femme et de l'égalité des chances 
(A5-0182/2004),

1 JO C 16 E du 22.1.2004, p. 98.
2 P5_TA(2003)0523.
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Généralités

1. considère essentiel pour les pays de l'Europe du Sud-Est de garantir que la prise en compte 
de la dimension de genre soit introduite dans leurs stratégies de stabilisation, de 
démocratisation et de négociation pour l'ensemble des secteurs de la vie économique, 
politique et sociale, ainsi que de prévoir des mesures de lutte contre la discrimination 
contre les femmes pour tous les secteurs de la vie publique aussi bien que privée;

2. souligne qu'il importe de prévoir des dispositions juridiques relatives à l'égalité de genre 
ainsi que de garantir les conditions et les dispositifs requis pour leur mise en œuvre 
(aspects institutionnels et financiers, ressources humaines et base de connaissance pour la 
politique de genre);

3. invite les pays de la région et les pays candidats à l'adhésion à l'Union européenne, compte 
tenu de l'importance de faire respecter les droits de l'homme et des minorités dans la 
région sensible des Balkans, à signer et à ratifier la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales de 1950, ainsi que la Convention des Nations 
unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 
(CEDAW) de 1979;

4. note avec préoccupation que nombre d'ONG et d'organisations internationales font part 
d'un accroissement sensible du trafic d'êtres humains dans l'Europe du Sud-Est et souligne 
la nécessité de donner pleinement suite aux engagements fournis par les ministres de 
l'intérieur et les ministres de la justice des pays de l'Europe du Sud-Est, réunis à Sofia en 
décembre 2003 pour le quatrième forum ministériel régional de la Task Force du pacte de 
stabilité sur le trafic des êtres humains, par lequel ils se sont engagés à collaborer à 
l'établissement et à l'application de mécanismes et de mesures spécifiques visant à 
protéger les victimes du trafic;

5. note avec inquiétude que la violence domestique et les propos offensants à l'encontre des 
femmes dans les médias constituent une source de préoccupation particulière dans 
l'ensemble des pays de l'Europe du Sud-Est et que différents rapports établis par les pays 
de la région font apparaître que ces derniers n'en sont encore qu'aux prémices de 
l'organisation de leur lutte contre différentes formes de violence contre les femmes (tant 
verbale que physique) et de discrimination basée sur le sexe;

6. souligne que les droits en matière de procréation et de sexualité sont gravement menacés 
par les politiques nationalistes, lesquelles ont tendance à traiter les femmes comme des 
"machines de reproduction", tandis que la santé des femmes, en particulier dans les 
groupes minoritaires et les communautés rurales, est gravement mise en péril par des 
conditions qui sont une source de stress du fait de guerres, de transitions difficiles, de 
l'économie de survie – laquelle repose sur une utilisation intensive des ressources 
humaines des femmes –, de l'accroissement de la violence contre les femmes ainsi que du 
fait que nombre de pays de la région ont vu leur système de santé s'effondrer; attire 
l'attention sur la mauvaise situation générale des établissements et des infrastructures de 
soins et sur la diminution parallèle des investissements publics dans les systèmes de soins;

7. note avec satisfaction que l'espérance de vie des femmes s'est sensiblement améliorée, 
mais désapprouve le fait que la Turquie, la Bulgarie et la Roumanie continuent de 
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consacrer la proportion la plus faible de leur budget (entre 2,9 % et 5 %) aux dépenses 
liées aux soins de santé;

8. demande à la Commission, en vue de la participation des pays candidats, dans le cadre de 
la stratégie de préadhésion, de promouvoir la participation des pays d'Europe du Sud-Est 
aux programmes communautaires visant à promouvoir l'égalité entre les femmes et les 
hommes, notamment aux programmes d'action communautaire concernant: a) l'égalité 
entre les femmes et les hommes (2001-2005), b) la lutte contre la discrimination 
(2001-2006) et c) les mesures préventives pour lutter contre la violence exercée contre les 
enfants, les adolescents et les femmes (DAPHNE);

9. note avec préoccupation que dans la plupart des pays de l'Europe du Sud-Est, la 
participation des femmes à la vie politique est actuellement inférieure à 20 %, ce qui, par 
rapport à d'autres régions d'Europe, constitue le plus fort niveau d'exclusion des femmes 
des postes de décision dans le domaine politique; invite les gouvernements et les partis 
politiques à prendre des mesures spécifiques (campagnes, quotas, dispositions juridiques, 
etc.) pour parvenir à un équilibre entre femmes et hommes dans les institutions 
démocratiques;

10. note avec préoccupation que le déclin économique de la région exerce un impact négatif 
plus important sur les femmes que sur les hommes et que la féminisation de la pauvreté 
croît rapidement; souligne le fait que la pauvreté et le chômage, alliés à une forte tradition 
patriarcale, sont à la racine des niveaux élevés de la prostitution et du trafic de femmes, de 
même que de la violence contre les femmes;

11. souligne que les ressources humaines des femmes, qui sont relativement abondantes en 
raison de l'éducation répandue de ces dernières, sont sous-utilisées pour le développement 
économique, social et culturel de la région du fait de pratiques discriminatoires et de 
préjudices;

12. invite les gouvernements de l'Europe du Sud-Est, à la lumière de l'accroissement du 
fondamentalisme religieux et du retour au patriarcat dans les sociétés, à garantir les 
libertés fondamentales et le respect des droits humains de même que la liberté de pensée, 
de conscience et de religion, et à veiller à ce que la tradition ne réduise pas l'autonomie 
personnelle ou ne viole pas les droits des femmes ainsi que le principe de l'égalité de 
genre;

13. invite les pays de l'Europe du Sud-Est à faire en sorte, par tous les moyens appropriés, que 
le matériel éducatif, les médias et la publicité ne promeuvent pas le modèle d'une société 
patriarcale qui porte atteinte aux droits des femmes mais, au contraire, contribuent à 
promouvoir une image positive des femmes, basée sur le respect de leur dignité et le 
principe de l'égalité entre les femmes et les hommes;

14. invite les pays de la région à prendre en compte une dimension de genre dans les 
négociations relatives à la prévention et à la résolution des conflits, les opérations de 
maintien de la paix ainsi que les efforts de remise en état et de reconstruction, compte tenu 
de la très grande importance du rôle des femmes dans le contexte de la prévention et de la 
résolution des conflits, du maintien du respect des différences ainsi que de la 
consolidation de la paix, de manière à créer une osmose dans les consciences des citoyens 
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propre à engendrer un climat de réconciliation, de respect des différences et de 
coexistence pacifique des ethnies, et une vision commune;

15. demande un soutien pour les réseaux régionaux de femmes et une coopération avec les 
réseaux similaires de l'UE;

16. note avec préoccupation l'absence d'informations statistiques et de connaissances fondées 
sur la recherche nécessaires pour établir une politique ainsi que pour suivre et évaluer 
correctement la situation des femmes dans l'ensemble des pays concernés; suggère 
l'établissement, par l'intermédiaire des délégations de la Commission, de contacts 
permanents avec les institutions locales, nationales et internationales concernées de même 
qu'avec les ONG travaillant dans la région, de manière à réunir l'ensemble des données 
disponibles et utiles sur des questions relatives au genre et à la situation des femmes;

17. reconnaît et soutient le travail des ONG de femmes et de la Task Force "genre" 
fonctionnant dans le cadre de l'accord de stabilisation pour l'Europe du Sud-Est, en 
particulier dans le domaine de la lutte contre le trafic des êtres humains et de 
l'accroissement de la participation des femmes au processus de décision politique et 
économique;

Albanie

18. déplore le fait que l'Albanie ait longtemps été identifiée à la fois comme un pays source et 
comme un pays de transit pour le trafic des femmes et des enfants du fait de réseaux 
criminels organisés favorisés par un niveau élevé de corruption; invite le gouvernement 
albanais à s'attaquer plus résolument au problème de la corruption et de l'exploitation 
sexuelle des femmes et des enfants;

19. souligne qu'il n'existe pas de données fiables sur la question de la violence domestique et 
du harcèlement sexuel des femmes en Albanie, situation imputable en partie à un manque 
de conscience du fait que la violence contre les femmes constitue une violation de leurs 
droits; invite le gouvernement albanais à réunir des données afférentes et à les analyser de 
manière approfondie;

20. note avec inquiétude le retour du droit coutumier dans le nord de l'Albanie et, de ce fait, la 
détérioration du statut des filles et des jeunes femmes;

Bulgarie

21. se félicite de la création, sur la base de la nouvelle loi anti-discrimination, de la 
commission consultative pour l'égalité des chances des femmes et des hommes ainsi que 
de la commission de prévention de la discrimination, mais rappelle que la Bulgarie est le 
seul pays candidat à ne disposer d'aucun mécanisme d'application dans le domaine de 
l'égalité de genre, condition sine qua non d'une transposition appropriée de l'acquis 
communautaire;

22. souligne qu'en comparaison avec les autres pays candidats, la Bulgarie présente le plus 
faible niveau d'emploi (46,1 % pour les femmes et 55 % pour les hommes); invite son 
gouvernement à adopter des politiques et des mesures en vue d'éliminer les différences de 
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salaires entre les hommes et les femmes ainsi que d'accroître la participation des femmes 
au marché du travail, de même qu'à la prise de décisions et à la gouvernance;

Bosnie-Herzégovine

23. regrette que le trafic et l'exploitation sexuelle des femmes et des enfants augmentent, en 
particulier depuis que des forces de maintien de la paix sont arrivées dans le pays; 
demande, dans les meilleurs délais, la négociation et la conclusion, avec Europol, des 
accords nécessaires à une coopération concrète et efficace des autorités policières;

24. regrette la tolérance accrue à l'égard de la violence contre les femmes, qui est également 
due à la prédominance d'une tradition et de pratiques patriarcales négatives; se félicite des 
efforts déployés en vue d'adopter une loi punissant la violence domestique;

25. invite la Commission à développer des actions et des projets spécifiques pour lutter contre 
le trafic et la violence contre les femmes, et insiste pour que soit assurée la participation 
des organisations et initiatives de femmes locales;

Croatie

26. note avec préoccupation que les tribunaux nationaux demeurent lents et inefficaces quant 
à la poursuite de toutes les formes de violence contre les femmes et invite le 
gouvernement croate à remédier à cette inefficacité judiciaire et à poursuivre de manière 
appropriée les délits de violence contre les femmes;

27. invite la Croatie à sensibiliser les organes chargés de l'application des lois à l'existence de 
bandes criminelles liées au trafic de drogue et d'êtres humains, prise de conscience qui 
reste très faible malgré le fait que la Croatie est, d'après l'expérience récente, un important 
pays de transit et de destination; 

Grèce

28. note avec préoccupation que la représentation des femmes au sein des organes élus, du 
gouvernement, des syndicats et des partis politiques demeure faible, et que ce faible 
résultat place la Grèce au dernier rang des 25 États membres de l'Europe élargie; invite 
instamment le gouvernement grec, les partis politiques et les autorités connexes à accroître 
leurs efforts pour assurer l'équilibre entre femmes et hommes dans le processus de 
décision politique et économique;

Fyrom

29. note que dans la pratique, il n'existe pas de mécanismes appropriés permettant la pleine 
application des dispositions juridiques relatives à l'égalité de genre et que si la législation 
existante proprement dite n'est pas discriminatoire, elle ne traite pas le problème de la 
discrimination sous un angle qui assurerait une protection directe et efficace des femmes; 
fait observer que cette situation est imputable à des stéréotypes profondément ancrés dans 
la division traditionnelle des rôles respectifs des femmes et des hommes;

30. déplore le fait que l'abus sexuel des filles au sein de la famille ne soit pas perçu comme un 
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problème au Fyrom, malgré le fait que les centres sociaux témoignent de l'occurrence 
répandue de ce type de violence, en particulier dans les communautés rurales et parmi les 
Albanais et les Roms;

31. souligne que la législation du Fyrom ne contient aucune disposition relative au crime du 
trafic des femmes, ce qui entrave sensiblement les possibilités de poursuites efficaces; 
invite son gouvernement à établir des dispositions législatives et des normes dans ce 
contexte;

Roumanie

32. note avec préoccupation que la Roumanie demeure gravement affectée par le trafic d'êtres 
humains comme pays d'origine, de transit et de destination, malgré la loi de 2001 relative 
à la lutte contre le trafic; note l'absence de ressources suffisantes dans le système 
judiciaire et invite les autorités à mener davantage de campagnes d'information axées sur 
la prévention et les victimes potentielles du trafic, en coopération avec la Commission et 
les ONG;

33. regrette que nombre de crimes à connotation ethnique soient perpétrés contre les femmes 
Roms en Roumanie; demande instamment aux autorités de la Roumanie d'adopter toutes 
les mesures requises pour empêcher ces crimes et invite la Commission à insister sur ce 
fait dans le cadre des négociations d'adhésion à l'UE;

34. déplore que les femmes demeurent sous-représentées dans la vie politique, mais 
surreprésentées dans le contexte du chômage et de la pauvreté, en particulier parmi les 
minorités comme les Roms et les personnes âgées de plus de 45 ans; invite le 
gouvernement roumain à recourir aux possibilités financières offertes par l'UE pour 
réduire le nombre de femmes au chômage et promouvoir l'emploi féminin;

35. souligne que le gouvernement doit encore résoudre un certain nombre de problèmes 
spécifiques, telle l'absence d'informations sur les contraceptifs et leur indisponibilité, les 
niveaux élevés de la violence domestique contre les femmes, la situation difficile des 
femmes des minorités et les mariages forcés de mineures; invite le gouvernement roumain 
à prendre les mesures nécessaires pour accélérer les procédures d'adoption de l'acquis 
communautaire;

Serbie et Monténégro

36. condamne l'abandon du procès intenté contre le procureur général adjoint du Monténégro 
et trois autres hommes pour leur implication dans un phénomène d'esclavage sexuel, après 
que le cabinet du procureur eut mis un terme aux poursuites pénales malgré des preuves 
précises et le témoignage de la victime;

37. demande instamment au gouvernement de la Serbie et du Monténégro de respecter les 
normes minimales relatives à l'élimination du commerce sexuel et d'adopter des mesures 
contre le phénomène répandu de la corruption;

38. demande instamment que soient fournies des explications quant au fait que le trafic des 
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femmes semble augmenter depuis l'arrivée de troupes de la KFOR au Kosovo ainsi qu'à 
propos de la participation de la police internationale au trafic; demande que les personnes 
impliquées soient dûment poursuivies et condamnées;

Turquie

39. note avec préoccupation que la violence domestique et d'autres formes de violence contre 
les femmes demeurent répandues; demande à la Turquie d'assurer une pleine protection 
juridique ainsi qu'une aide judiciaire et économique aux victimes, de même que de prévoir 
des refuges et d'autres facilités de même nature, qui, à l'heure actuelle, n'existent, semble-
t-il, pas dans le pays; demande à la Commission de continuer à suivre attentivement les 
développements dans ce domaine;

40. demande à la Turquie de retenir l'égalité de genre dans le contexte du sixième paquet de 
réforme du code pénal – article 51 des dispositions générales – relatif aux crimes commis 
à la suite d'une provocation extrême et applicable aux délits traditionnellement considérés 
comme des atteintes à la vertu; demande que soit mis un terme à la pratique d'une 
réduction des peines en cas de "crimes d'honneur" sur la base des coutumes et de la 
tradition (article 462), en faisant valoir que de tels crimes devraient être considérés 
comme des meurtres au premier degré, et demande la suppression du terme "virginité" des 
dispositions relatives au crime de viol dans le code pénal;

41. considère comme une violation des droits fondamentaux et une forme de violence contre 
les femmes les mariages forcés qui continuent à être pratiqués en Turquie; demande à la 
Turquie de s'efforcer de mettre un terme à cette pratique répandue;

o
o     o

42. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission, 
aux gouvernements et aux parlements de l'État membre concerné, des pays candidats et 
des pays SAP, ainsi qu'au coordinateur spécial du pacte de stabilité.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Ces derniers quinze ans, la région de l'Europe du Sud-Est a été marquée par de profonds 
changements –  dans certains cas tragiques – d'ordre social, économique et politique dans le 
contexte d'une transition politique et économique, de crises et de guerres. Migrations légales 
et illégales, recul de la croissance et du développement, criminalité organisée, etc., sont au 
nombre des phénomènes qui ont affecté certains pays dans ce contexte. À l'heure actuelle, il 
semble que la période la plus difficile soit révolue, mais nombre de problèmes doivent encore 
être résolus. Malgré le fait qu'il existe différents rapports et processus concernant les relations 
entre les pays de l'Europe du Sud-Est et l'UE et les progrès réalisés par ceux-ci dans le 
domaine des droits de la femme et de l'égalité des chances, les problèmes auxquels l'ensemble 
des pays concernés sont confrontés sont très semblables et persistants.

Le présent rapport repose sur une étude récente entreprise au nom du Parlement européen, qui 
analyse de manière approfondie la situation dans l'ensemble de l'ouest des Balkans (Albanie, 
Bosnie-Herzégovine, Croatie, Macédoine, Serbie et Monténégro), les trois pays candidats 
(Bulgarie, Roumanie et Turquie), de même que la Grèce1.

Les pays de l'Europe du Sud-Est ont des structures ethniques hétérogènes. Dans certains pays, 
cette hétérogénéité recule tandis que, dans d'autres, elle augmente. Il importe de noter que les 
différents groupes et minorités ethniques ne font encore pas l'objet d'un relevé statistique dans 
l'ensemble des pays concernés et qu'il existe de nombreux problèmes méthodologiques non 
résolus comportant des implications pour les droits des femmes.

Le genre reste défini sur la base des différences plutôt que des similarités. Les rôles respectifs 
des femmes et des hommes sont très clairement définis et un modèle de succès présentant des 
déséquilibres sur le plan du genre est encouragé2. Dans ce contexte, les religions continuent 
de jouer un rôle primordial pour la division de genre.

Tandis que les changements en faveur des femmes gagnent lentement du terrain, ils se 
heurtent fréquemment à des résistances venant de codes culturels traditionnels, du droit 
coutumier et de vieilles pratiques culturelles3. Une pratique qui existe par exemple encore en 
Turquie est celle du "crime d'honneur". Le terme est utilisé pour décrire le meurtre d'une 
femme suspectée d'avoir transgressé les limites du comportement sexuel tel qu'imposé par la 
tradition ainsi que les tabous de la sexualité féminine en engageant des relations prémaritales 
avec le sexe opposé ou en poursuivant une relation extramaritale supposée.

1 M. Blagojević, "La situation des femmes dans les pays des Balkans, perspective comparative", Belgrade, 
février 2003.
2 Une étude nationale roumaine sur l'impact des réformes des programmes scolaires dans l'éducation a par 
exemple fait apparaître que dans les manuels scolaires scientifiques destinés au cycle primaire, il y avait 
seulement 2 femmes parmi les 26 noms de personnalités mentionnés et, à nouveau, seulement 2 femmes parmi 
les 116 noms mentionnés dans des manuels d'histoire.
3 Selon le code civil turc, le consentement d'un homme et d'une femme constitue la condition requise pour 
contracter mariage. Dans le sud-est de la Turquie, cependant, les femmes n'ont souvent aucune influence sur le 
choix de leur partenaire et sont fréquemment mariées contre leur volonté. Même dans les cas où les femmes sont 
consultées sur le choix de leur mari, elle ne peuvent pas exercer pleinement leur droit de consentement en raison 
d'un degré élevé de contrôle social de la sexualité des femmes maintenu par le tabou des relations sexuelles avant 
le mariage, la pratique de l'endogamie ou bien la menace de la violence contre les femmes qui ne se plient pas au 
choix de leur famille.
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Le trafic des femmes

Le trafic des être humains constitue à l'heure actuelle une des questions les plus urgentes et les 
plus complexes des droits humains, avec de larges implications pour la stabilité, la 
démocratisation et la règle du droit dans l'Europe du Sud-Est. Dans le cadre de la criminalité 
internationale organisée, le commerce du sexe s'est considérablement développé ces dernières 
années. À maintes reprises, la région a été identifiée comme région exposée à et affectée par 
la prostitution et le trafic sexuel des femmes et des enfants. Une étude et un rapport récents1 
offrent un aperçu de la situation dans la région et analysent celle qui prévaut dans les 
différents pays tout au long de chapitres distincts. Le problème même a souvent connu des 
rebondissements dramatiques, comme dans le cas du récent scandale politique au Monténégro 
où une femme moldave victime d'un trafic a identifié certains personnage politiques clé 
comme clients et/ou participants directs au "business".

Un des éléments les plus frappants du trafic des femmes et que ce trafic n'est guère caché. En 
Bosnie et Herzégovine, des femmes sont vendues et achetées dans le cadre d'un marché noir 
de grande ampleur près de Brcko. En Serbie, les principaux centres de trafic sont situés dans 
les zones frontalières, dans le sud de la Serbie (près de la frontière administrative du Kosovo), 
dans l'est de la Serbie et dans le nord de la Voïvodine. Le trafic de mineures se développe. 
Femmes et filles sont vendues pour environ 200 à 500 dollars US. Bien souvent, des familles 
entières vivant le long des frontières sont impliquées dans des réseaux de trafic (la mission de 
l'Organisation internationale pour les migrations en Macédoine a donné des témoignages 
semblables en 2001). Des femmes originaires de Roumanie et de Moldavie ont témoigné 
qu'elles avaient été vendues par un propriétaire de bordel à un autre, placées en servitude pour 
dettes, frappées, emmenées dans un bordel au Kosovo et contraintes à prendre 10 à 15 clients 
par nuit (ONG CEDAW en Serbie).

On estime que 90% des travailleurs étrangers migrants du sexe dans les pays des Balkans sont 
victime d'un trafic2. Le marché du sexe se développe presque partout, mais les risques pour le 
"business" sont réduits lorsque la corruption est élevée. C'est le cas dans les pays des Balkans 
qui, pour cette raison, connaissent un tel développement de l'industrie du sexe. Risques faibles 
et profits élevés s'allient à une importante demande de services d'ordre sexuel, également en 
partie créée par la communauté internationale basée dans les Balkans. La grande conséquence 
du trafic est le recul de la confiance de l'opinion publique dans les institutions et la création 
d'un climat favorable à la "commercialisation des femmes", laquelle a des effets négatifs de 
longue durée pour le statut général des femmes dans la société.

Les principales routes du trafic vont de la Moldavie, l'Ukraine et d'autres anciennes 
républiques soviétiques et passent par la Roumanie et la Bulgarie, d'anciens États de la 
Yougoslavie et l'Albanie, en direction de la Grèce, de l'Italie et de l'Europe occidentale. Ces 
routes suivent souvent celles de la contrebande d'armes et de drogues. Alors que la Croatie, 
par exemple, n'est qu'un pays de transit, la Bosnie-Herzégovine et le Kosovo sont par contre 
très exposés au problème du trafic, en particulier depuis l'arrivée des forces de maintien de la 

1 http://www.unhchr.ch/women/trafficking.pdf
2 Cf. supra 1.
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paix1.

L'absence de coordination et de cohésion quant au nombre d'actions engagées pour lutter 
contre le trafic et ses conséquences tragiques a conduit, le 18 septembre 2000, à la création de 
la Task Force sur le trafic des êtres humains qui relève du pacte de stabilité pour l'Europe du 
Sud-Est2.

La violence contre les femmes

La violence contre les femmes et la misogynie sont étroitement liées à la tolérance sociale de 
la violence en général dans les pays qui ont récemment connu guerres, dépendance et 
pauvreté. La violence, la guerre et la pauvreté forment un cercle pour nombre de femmes et 
d'enfants victimes, de même que pour bien des hommes responsables d'actes de violence.

Les cultures traditionnelles dans les pays de l'Europe du Sud-Est constituent souvent un 
soutien à un comportement violent à l'égard des femmes (et des enfants) et l'ensemble de la 
question reste marquée du sceau de la honte, ce qui empêche les femmes de s'ouvrir et de 
réclamer le respect de leurs droits humains fondamentaux. La sensibilité publique à l'égard 
des questions de violence demeure faible, tandis qu'un soutien institutionnel concret et 
approprié reste lacunaire lorsqu'il n'est pas absent.

La violence domestique est souvent dramatique et, le plus souvent, elle constitue un problème 
qui fait l'objet d'une approche et d'un traitement inadéquats. Le problème revêt même une 
ampleur encore plus grave depuis qu'il touche un nombre beaucoup plus élevé de personnes et 
devient un phénomène épidémique.

L'élément principal qui porte atteinte à la lutte contre la violence contre les femmes est le haut 
niveau d'acceptation de la violence contre les femmes ainsi que l'absence de réaction 
institutionnelle et de protection des victimes. Le rôle des médias dans la création et le 
maintien de la "culture de la violence" n'est pas encore reconnu et traité de manière 
appropriée.

1 Le ministre de l'intérieur de la Yougoslavie a maintes fois indiqué que le "Kosovo est devenu un paradis pour 
les trafiquants", tenant la mission des Nations unies au Kosovo (UNMIK) responsable de la situation. Le 
ministère américain de la justice, de l'immigration et de la naturalisation a, en 2002, fourni la preuve de 
l'existence de 85 bordels identifiés au Kosovo. L'UNMIK a imposé de graves peines pour les trafiquants - jusqu'à 
20 ans d'emprisonnement. Par ailleurs, Human Rights Watch a, en 2001, indiqué que l'application de cette 
disposition se poursuit lentement et que seules quelques poursuites ont abouti. En outre, les Nations unies ont 
puni quatre policiers civils présumés avoir participé au trafic. Des preuves irréfutables de la complicité de la 
police internationale ont également été réunies en Bosnie (Human Rights Watch, 2001; FOW, 2001).
2 En raison d'une forte composante liée aux droits humains, les activités de la Task Force sont également 
étroitement liées à celles de la Table de travail I (démocratisation et droits humains) et prennent en compte les 
causes sociales et économiques du trafic d'êtres humains. Afin de faire face à cette question complexe, la Task 
Force coordonne étroitement ses initiatives avec d'autres initiatives régionales correspondantes du pacte de 
stabilité, comme la Task Force "genre", l'Initiative contre la criminalité organisée (SPOC) et l'Initiative anti-
corruption (SPAI).
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Santé

De manière générale, il est surprenant de constater le peu de données disponibles quant à la 
nature des problèmes de santé imputables à la situation, les réactions politiques que cette 
dernière a générées et les résultats qui ont été obtenus grâce à l'assistance internationale 
accordée jusqu'à présent.

Les tendances négatives pour la santé génésique sont frappantes et requièrent une attention 
internationale. De nombreux indicateurs montrent que les femmes appartenant à des minorités 
de même qu'une grande partie des femmes vivant dans des communautés rurales sont les plus 
exposées aux risques pour la santé.

Les principaux problèmes sont une situation généralement mauvaise des établissements de 
santé et des infrastructures auxquelles les femmes peuvent difficilement accéder. Bien que de 
nombreuses agences demeurent actives dans la région et que les processus de réforme des 
pouvoirs publics se poursuivent, les investissements dans la santé publique et les systèmes de 
soins de santé sont en recul.

Vie économique

Les femmes constituent la minorité parmi les travailleurs employés et, dans la plupart des 
pays concernés, la majorité parmi les chômeurs. Cette situation est certes en partie due à une 
situation économique généralement mauvaise, mais également à la non-acceptation 
traditionnelle des femmes dans la vie économique et à leur exclusion de cette dernière.

Alors qu'une évolution positive peut être observée quant à la participation des femmes à 
l'éducation - les enseignants aux niveaux primaire et secondaire sont en grande partie des 
femmes - il existe encore un fort déséquilibre entre femmes et hommes au niveau universitaire 
et encore davantage ultérieurement sur le marché du travail une fois un diplôme obtenu. Le 
plus souvent, les femmes occupent des postes subalternes dans le contexte de l'université et du 
marché du travail.

L'on observe également que les salaires sont moins élevés dans les secteurs où les femmes 
sont nombreuses à travailler. Le niveau élevé de la féminisation de la pauvreté conduit les 
femmes à accepter des conditions économiques très défavorables, bien souvent dans des 
activités économiques "grises" (travail flexible et non déclaré).

Les femmes au travail sont par ailleurs souvent confrontées au harcèlement et sont les 
victimes d'une discrimination tant ouverte que cachée sur le lieu de travail ou, si elles sont 
indépendantes, dans un environnement où les hommes sont prédominants.

Les femmes demeurent en majeure partie responsables de la famille, situation encouragée par 
la tradition, même si, dans la plupart des pays concernés, des dispositions juridiques prévoient 
une participation accrue des hommes à la vie familiale. Dans l'ensemble des pays concernés, 
les possibilités de garde des enfants sont inappropriées.
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Vie politique

Les pays de l'Europe du Sud-Est présentent tous un niveau élevé d'exclusion des femmes de la 
prise de décision politique en général, que cela soit au parlement, au gouvernement, dans les 
syndicats ou les partis politiques. De ce fait, dans la plupart des pays de la région, la situation 
n'est guère encourageante pour ce qui concerne une participation concrète au processus de 
décision politique. Presque tous les pays de l'Europe du Sud-Est ont, en 200 et 2001, tenu des 
élections dont le résultat n'a été qu'une représentation moyenne de 7 % de femmes dans les 
organes législatifs. Il n'en reste pas moins qu'il existe quelques bons exemples comme la 
Bulgarie, la Bosnie-Herzégovine et le Kosovo où le pourcentage de femmes parlementaires 
atteint quelque 30 %.

L'aspect important des changements qui interviennent dans la vie politique des pays de 
l'Europe du Sud-Est est l'accroissement de ce que l'on appelle la "masse critique" des 
personnes impliquées. Les femmes, en particulier, participent de plus en plus et il est un fait 
qu'elles bénéficient d'une pression politique croissante, aux plans interne aussi bien 
qu'externe, au niveau de l'UE et au niveau international. Différentes données font apparaître 
que l'attention internationale portée sur la région offre les conditions d'une participation 
accrue des femmes à la vie politique et publique en général, sachant cependant que les 
schémas de mentalité, l'organisation locale de type patriarcal et les traditions demeurent 
d'importants obstacles à ce développement.

Parallèlement, les femmes qui participent à la vie publique font souvent l'objet d'attaques 
d'ordre machiste et de violentes critiques du fait qu'elles ne se soumettent pas à l'ordre 
traditionnel pour le bien de leur famille. Nous donnerons comme exemple l'attaque dont a fait 
l'objet la représentante du DEHAP à Istanbul, Gülbahar Gündüz, qui, le 14 juin 2003, a été 
kidnappée, a eu les yeux bandées puis a été violée et torturée par des personnes qui se 
prétendaient des fonctionnaires de la police.

Une tendance très positive observée dans l'ensemble des pays à l'examen est le nombre 
rapidement croissant d'ONG de femmes, lesquelles manquent cependant souvent de moyens 
d'ordre financier et de personnel compétent. La plupart de ces organisations ne sont pas 
véritablement autonomes, mais dépendent largement de donateurs dont le nombre est en recul 
ainsi que de différentes aides internationales, ce qui accroît la concurrence entre les ONG. 
Dans ce contexte, il y a lieu de mentionner les activités de la Task Force "genre" du pacte de 
stabilité dans l'ouest des Balkans.

Conclusion

Bien que les pays à l'examen soient très différents par certains aspects, ils présentent 
néanmoins des similarités considérables. L'intégration progressive dans les structures de l'UE 
est et demeure le principal objectif à court comme à moyen terme quant aux aspirations 
politiques pour l'ensemble des pays de l'Europe du Sud-Est. Il existe une politique officielle 
claire en faveur de l'intégration à l'UE, fréquemment présentée comme un facilitateur de 
réformes. Cette situation se reflète fréquemment dans les attitudes de l'"élite" politique et 
administrative. Des contacts étroits entre la Communauté et cette "élite" ont favorisé le 
développement de la région. Cependant, dialogue et bonne entente ne suffisent pas pour 
garantir une véritable réforme législative ainsi que la mise en œuvre de cette dernière. L'UE 
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devrait continuer à mettre l'accent sur le respect des droits des femmes, lesquels ont 
longtemps été négligés par la majorité des pays concernés. Les droits des femmes requièrent 
une attention particulière et des efforts quant à leur reconnaissance, du fait même de leur 
négation ancrée dans des attitudes patriarcales de longue date ainsi que des traditions et des 
cultures anciennes qui prévalent dans la région.

Une pleine reconnaissance de l'interaction entre nombre de différents facteurs qui influencent 
la situation des femmes dans l'Europe du Sud-Est est indispensable et il convient de mener de 
vastes campagnes de prise de conscience et d'introduction d'une perspective de genre dans 
l'éducation. Il est par ailleurs indispensable de mettre en place un nouveau système normatif 
et de procéder à des modifications de la législation en place en en faisant valoir le bien-fondé 
auprès de l'opinion publique. L'égalité de genre dans le domaine public contribue sans aucun 
doute de la manière la plus directe à obtenir l'égalité dans la vie privée.

Ajoutons que les ONG de femmes sont très importantes et que les institutions devraient leur 
conférer davantage de responsabilités. Une approche réactive devrait céder la place à une 
approche proactive pour lutter contre des phénomènes tels que le trafic des êtres humains et la 
violence domestique en tant que fléau social. Si le rôle des ONG est essentiel pour faire face 
aux conséquences de la situation, seules des institutions fortes sont à même de gérer des 
macro changements d'ordre sociétal dont l'accent est mis sur la prévention.


